
Le personnel fédéral 
 

• soutient la politique lors des 
procédures décisionnelles  

• dirige et coordonne les procès 
politiques  

• informe le public de manière objective 
et transparente 

• se charge de l'équilibre social et 
linguistique au niveau des régions  

• applique les directives de la Confé-
dération, indépendamment de la 
personne, du revenu et de la fortune  

• établit les conditions-cadres pour 
l'économie 

• crée des utilités communes qui ne se 
laissent pas acheter sur le marché, 
telles que sécurité, infrastructure pour 
le trafic, formation et santé. 

   Message 
au Conseil fédéral 

Le ssp demande du respect envers l'engagement du personnel fédéral.  
Devenez membre maintenant: www.sos-personnel-federal.ch, tél. 031 371 67 45. 
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Incroyable mais vrai: le Conseil fédéral ne reconnaît manifestement pas ce que son 
personnel effectue, jour après jour, pour le bien de la population, la politique et 
l'économie. Ce n'est qu'ainsi que se laisse expliquer pourquoi il poursuit ses efforts pour 
détériorer les conditions d'engagement avec un zèle que l'on peut qualifier à juste titre 
de missionnaire. 
Le Conseil fédéral serait bien inspiré de mettre un terme à sa politique de déréglementation, 
sans oui mais... Car avec des réductions de rente, une détérioration de la protection contre le 
licenciement et une politique salariale qui fait honte, le haut niveau de performance du person-
nel fédéral ne peut pas être maintenu. Ces mesures de déréglementation sont également 
contre-productives concernant la capacité concurrentielle de la Confédération sur le marché du 
travail. Il est donc grand temps d'apprécier à leur juste valeur, dans le contexte de la politique 
d'Etat, les prestations des employé-e-s fédéraux. Etant donné que le Conseil fédéral ne veut 
pas le faire à tout prix, c'est le ssp qui le fera à 
sa place. Le personnel fédéral s'identifie aux 
objectifs de l'Etat, mais également aux procès 
de décision démocratiques qui déterminent 
fortement les activités administratives. Or, 
pour que le personnel fédéral puisse à l'avenir 
aussi effectuer sa politique d'Etat – avec 
engagement et auprès des citoyennes et 
citoyens – l'employeur "Confédération" doit 
continuer d'offrir des conditions de travail 
exemplaires. Des expérimentations pour le 
seul motif politique, et au sein desquelles se 
trouvent l'appréciation de la bonne conduite, 
sont clairement rejetées par le ssp. Le person-
nel fédéral fournit des prestations de haut 
niveau pour la population, la politique et 
l'économie et par conséquent, il représente un 
pilier principal de la démocratie (cf. encadré). 


